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Récapitulatif des conventions de partenariat entre 

structures culturelles, services pénitentiaires d’insertion 

et de probation et établissements pénitentiaires  
 
 
 
 
Région 

Direction régionale des affaires culturelles Rhône-Alpes, Direction régionale des services 
pénitentiaires de Lyon 

- convention « action culturelle en milieu pénitentiaire » 
signée le 8 décembre 1997 

 
Convention entre l’Assemblée des Pays de Savoie, l’Agence Rhône-Alpes pour le livre et la 
documentation, l’association Ocre Bleu 

convention pour l’opération « Le Polar derrière les murs » 
signée le 7 juillet 2006 

 
Convention entre l’Opéra de Lyon et la Direction interrégionale des services 
pénitentiaires de Lyon 

convention cadre de partenariat pouvant être complétée par des conventions 
annuelles par établissements ciblés et par actions retenues pour l’année civile 
signée le21 janvier 2011 pour une durée initiale d’un an, renouvelable par accord 
écrit des deux parties 

 
 
Ain 

 

Bourg-en-Bresse, Centre pénitentiaire  

- convention entre la Ville de Bourg-en-Bresse, le Centre pénitentiaire et le SPIP 
de l’Ain 

convention de coopération pour l’accès de la culture en milieu pénitentiaire 
(concernant l’accès à la lecture –partenariat avec le Réseau de lecture 
publique- et l’initiation à la pratique culturelle et artistique au Musée de 
Brou) 
signée le 15 février 2010 (réactualisation d’une convention signée en 1999, puis 
2004) pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction, sans 
pouvoir excéder une durée totale de 3 ans 
 

- convention entre Résonance contemporaine, la Maison d’arrêt, le SPIP de l’Ain 
convention culture (sensibilisation des personnes incarcérées aux 
démarches de créations musicales) 
signée le 8 avril 2005 
 

- convention entre la Communauté d’agglomération de Bourg-en-Bresse et 
l’Administration pénitentiaire (chef d’établissement de la maison d’arrêt) 

convention pour la mise en place d’actions en direction des détenus… par 
l’intermédiaire du Conservatoire à rayonnement régional – CRD 
signée le 25 novembre 2009 pour une durée d’un an avec prise d’effet au 
1er avril 2009 
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- convention entre l’EPCC – Théâtre de Bourg-en-Bresse, le Centre pénitentiaire 
de Bourg-en-Bresse, le SPIP de l’Ain 

convention de partenariat pour la sensibilisation des personnes 
incarcérées aux démarches de création dans le domaine du spectacle 
vivant 
signée le 18 janvier 2010 pour l’année 2010 
 

- convention entre le Conseil général de l’Ain, le Centre pénitentiaire de Bourg-en-
Bresse, le SPIP de l’Ain 

convention lecture (définition des règles de partenariat […] afin d’inciter 
à l’accès au livre et à la lecture pour tous les détenus du centre 
pénitentiaire)  
signée le 26 janvier 2010 pour une durée de 3 ans  
 

- convention entre la Mairie de Pont-de-Vaux, le Centre pénitentiaire de Bourg-
en-Bresse, le SPIP de l’Ain 

découverte des œuvres et des animations du musée de Chintreuil 
signée le 29 avril 2010 pour une durée de 3 ans 
 

- convention entre l’association La Truffe et les Oreilles (la Tannerie), le 
Centre pénitentiaire de Bourg-en-Bresse, le SPIP de l’Ain 

programmation d’actions de diffusion, de pratique et de sensibilisation aux 
métiers du spectacle 
signée en 2010 pour une durée d’un an, renouvelable pour la même durée 
sans excéder 3 ans 

 
 
Ardèche 

Privas, Maison d’arrêt 

- convention entre le Département de l’Ardèche (Bibliothèque départementale de 
prêt), la Maison d’arrêt de Privas et le SPIP de l’Ardèche 

convention lecture 
signée le 18 novembre 2010 pour une durée d’un an reconductible dans la 
limite maximum de 3 ans (réactualisation d’une convention signée en 1999)  

 
- convention entre la régie autonome personnalisée du Théâtre de Privas, la 
Maison d’arrêt de Privas et le SPIP de l’Ardèche 

convention culture (sensibilisation à l’action culturelle) 
signée le 20 janvier 2005 

 

 

Drôme 

Valence, Maison d’arrêt 

- convention entre la Ville de Valence, le SPIP de la Drôme et la Maison d’arrêt 
convention lecture 
signée le 23 mai 2005 (réactualisation d’une convention signée en 1995) 

 
- convention entre La Comédie de Valence, la Maison d’arrêt et le SPIP de la 
Drôme 

convention culture (sensibilisation des détenus au spectacle vivant), 
signée le 1er février 2000 
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- convention entre Le Train-Théâtre Valence Agglo Sud Rhône-Alpes, le SPIP de 
la Drôme, la Maison d’arrêt de Valence et l’association socio-culturelle de la 
maison d’arrêt Passerelle 

convention culture (concerts/rencontres, stages/ateliers autour de la 
chanson ou des arts du cirque 
signée le 25 novembre 2010 pour l’année civile, reconduite tacitement 
chaque année dans la limite de 3 ans 
 

 
Isère 

SPIP de l’Isère 

- convention entre le Département de l’Isère, le SPIP de l’Isère, le Centre 
pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, la Maison d’arrêt de Grenoble-Varces, le 
Centre de semi-liberté de Grenoble 

convention pour « favoriser l’accès à la culture pour les personnes placées 
sous main de justice des établissements du départements ou suivies dans 
les services milieu ouvert » 
signée en mai 2009 pour une durée de 3 ans. 

 
- convention entre le SPIP de l’Isère, le Centre pénitentiaire de Saint Quentin 
Fallavier, la Maison d’arrêt de Grenoble-Varces et l’association  Les 2 maisons  

convention d’intervention pour développer sur les deux établissements des 
actions audiovisuelles tournées autour de l’animation des canaux vidéo 
internes 
signée le 1er septembre 2009 pour une durée de 2 ans. 
(réactualisation de la convention signée en 2007 et prolongée en 2008 et 2009) 

 

Grenoble, Centre de Semi-liberté 

- convention entre la Ville de Grenoble (Bibliothèque municipale), la Maison d’arrêt 
de Grenoble-Varces, le Centre de semi-liberté de Grenoble, le Service 
pénitentiaire d’insertion et de probation de l’Isère et la Protection judiciaire de la 
jeunesse de l’Isère 

« pour le développement de la lecture à la Maison d’arrêt de Grenoble-
Varces et au Centre de Semi-liberté de Grenoble » 
signée le 27 août 2010 (pour une durée de 3 années à compter du 
01/06/2010) (voir ci-après) (réactualisation d’une convention signée en 2003) 

 
Grenoble - Varces, Maison d’arrêt 

- convention entre la Ville de Grenoble (Bibliothèque municipale), la Maison d’arrêt 
de Grenoble-Varces, le Service pénitentiaire d’insertion et de probation de l’Isère 
et la Protection judiciaire de la jeunesse de l’Isère 

« pour le développement de la lecture à la Maison d’arrêt de Grenoble-
Varces et au Centre de Semi-liberté de Grenoble » 
signée le 27 août 2010 (pour une durée de 3 ans à compter du 
01/06/2010) (réactualisation d’une convention signée en 1992, puis en 2003) 
 

- convention financière apparentée à une convention de partenariat pour l’année 
en cours entre la Maison de la culture de Grenoble (MC2), la Maison d’arrêt de 
Grenoble-Varces et le SPIP de l’Isère 

proposition d’un spectacle poétique et musical au profit des personnes 
incarcérées 
signée le 10 novembre 2009 pour l’année 2009 
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Saint Quentin Fallavier, Centre pénitentiaire 

- convention entre le Conseil général de l’Isère (bibliothèque départementale de 
l’Isère), le Centre pénitentiaire de Saint Quentin Fallavier, le SPIP de l’Isère 

convention lecture 
signée le 16 novembre 2005 (pour 3 ans, et prolongée d’une année par un 
avenant signé le 29 mai 2009 
 

- convention financière apparentée à une convention de partenariat pour l’année 
en cours entre Troisième Bureau, le Centre pénitentiaire de Saint Quentin 
Fallavier, le SPIP de l’Isère 

développement d’un atelier d’écriture régulier auprès de la population 
pénale incarcérée 
signée le 29 septembre 2009 

 
 
Loire 

 

La Talaudière, Maison d’arrêt 

- convention entre la Ville de Saint Etienne (Bibliothèque et Fête du Livre), la 
Maison d’arrêt et le SPIP de la Loire 

convention lecture 
signée le 20 décembre 2000 

 
- convention entre la Communauté d’Agglomération Saint-Étienne Métropole (pour 
le Musée d’Art Moderne de Saint-Étienne), la Maison d’arrêt de Saint-Étienne, le 
SPIP de la Loire et l’Association socioculturelle des détenus de la maison d’arrêt 
de Saint-Étienne  

convention culture (sensibilisation des personnes incarcérées aux arts 
plastiques) 
signée en janvier 2003 
 

- convention entre l’association Lire à Saint-Étienne, le SPIP de la Loire, la Maison 
d’arrêt et l’association socioculturelle des détenus de la maison d’arrêt de Saint-
Étienne  

convention pour le développement d’action autour du livre et de la lecture 
signée le 6 décembre 2006 

 
Roanne, Centre de détention 

- convention entre la Ville de Roanne, le département de la Loire, le SPIP de la 
Loire et le Centre de détention de Roanne 

convention lecture 
signée le 28 octobre 2009, pour une durée de 3 ans. 

 
 
Rhône 

 

SPIP du Rhône 

- convention relais entre le SPIP du Rhône et l’association Culture du cœur 69 
pour développer une action favorisant l’intégration sociale et le dialogue 
familial entre générations par l’accès à la culture 
convention signée le 2 mai 2005 
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Lyon - Corbas, Maison d’arrêt  

- convention entre la Compagnie de la Goutte - Théâtre de la Croix-Rousse, la 
Maison d’arrêt de Lyon et le SPIP du Rhône 

convention triennale 07/09 
signée le 29 mars 2006  

 
- convention entre la Maison d’arrêt de Lyon-Corbas, le SPIP du Rhône et les 

Villes de Corbas, Lyon, Mions, Saint-Priest, Vénissieux 
convention lecture 
signée en janvier 2010 

 
Meyzieu, Etablissement pour mineurs 

- convention entre la Ville de Meyzieu, la Direction territoriale de la protection 
judiciaire de la jeunesse (DDPJJ) et l’Etablissement pénitentiaire pour mineurs 
(EPM) du Rhône 

convention cadre de partenariat pour le développement du livre et de la 
lecture auprès des jeunes détenus à l’Etablissement pénitentiaire pour 
mineurs du Rhône 
signée le 27 septembre 2010 révisable annuellement (jusqu’au 31/12/2010) 

 
Villefranche-sur-Saône, Maison d’arrêt 

- convention entre le Centre Culturel de Villefranche-sur-Saône, la Maison d’arrêt 
et le SPIP du Rhône 

convention culture (sensibilisation à l’action culturelle) 
signée le 26 novembre 2009 (réactualisation d’une convention signée en 2000, 
puis 2004) 

 
- convention entre l’Association Les Inattendus, la Maison d’arrêt et le SPIP du 
Rhône 

convention pour la création d’une télévision de proximité produisant des 
programmes originaux, créatifs et expérimentaux 
signée en mai 2008 pour une durée de 3 ans (réactualisation d’une convention 
signée en 2000, puis 2004) 
 
 

 

Savoie 

 

SPIP de la Savoie 

- convention entre le SPIP de la Savoie, le Département de la Savoie, la Maison 
d’arrêt de Chambéry et le Centre pénitentiaire d’Aiton 

pour un soutien financier aux actions et interventions culturelles mises en 
œuvre par le SPIP dans les deux établissements pénitentiaires de la 
Savoie. 
convention signée en 2005 pour une durée de 3 ans  

 
 
Aiton, Centre pénitentiaire 

- convention entre l’Assemblée des Pays de Savoie (Savoie-Biblio), le Centre 
pénitentiaire d’Aiton et le SPIP de Savoie 

convention lecture 
signée le 23 octobre 2002 (réactualisation d’une convention signée en 1997) 
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Chambéry, Maison d’arrêt 

- convention entre la Ville de Chambéry, la Maison d’arrêt et le SPIP de la Savoie 
convention lecture, en faveur du développement de la lecture et des 
animations autour du livre à la bibliothèque en accès direct de la maison 
d’arrêt  
signée le 17 mai 2011 (réactualisation d’une convention signée en 1995, puis en 
1999) 
 

 

Haute-Savoie 

 

Bonneville, Maison d’arrêt 

- convention entre le SPIP de Haute-Savoie, la Maison d’arrêt, l’Assemblée des 
Pays de Savoie (Savoie-biblio) et la Communauté de Communes Faucigny-Glières 
(bibliothèque intercommunale Faucigny-Glières à Bonneville) 

convention lecture (bibliothèques de la maison d’arrêt de Bonneville) 
signée le 21 février 2008 
(réactualisation de la convention signée avec la Ville de Bonneville le 29/10/1999 
et de celle signée avec le Conseil général de la Haute-Savoie – bibliothèque du 
département – le 18/10/2001) 

 
- convention entre l’Office départemental d’animation culturelle, la Maison d’arrêt 
de Bonneville et le SPIP de Haute-Savoie 

convention culture 
signée le 16 mars 2005 (réactualisation d’une convention signée en mars 2002) 

 
- convention entre le SPIP de Haute-Savoie, la Maison d’arrêt et le centre 
culturel de Château Rouge. 
 convention culture 

signée le 19 mai 2009 (pour une durée de trois ans de janvier 2009 à 
décembre 2011). 


